
 

Publicités et enseignes  

LE GUIDE  
aide  

à la réalisation  
de fiches  

d’infraction 
fiches exemples,  

photos et infos pour bien qualifier les 

infractions,  

protocole d’établissement des dossiers 
d’infraction, 
liens utiles 

 

© Paysages de France - janvier 2022 



L’ objectif de ce guide est d’aider à la réalisation de 
fiches d’infraction concernant des publicités ou 
enseignes irrégulières. 

Chaque page présente une infraction au Code de 
l’environnement (les plus graves, les plus faciles à reconnaitre 
ou les plus courantes) avec : 

l’article du Code de l’environnement qui définit 
l’infraction, 

une photo pour aider à reconnaitre l’infraction, ainsi que 
quelques éléments complémentaires d’information, 

un exemple de fiche traitant cette infraction, 

un lien permettant de télécharger une fiche vierge 
modifiable pour les infractions que vous avez repérées. 

 

P 
arcourez ce guide, essayez d’identifier des dispositifs 
qui correspondent à des infractions et… lancez-vous !  

Prenez des photos, remplissez quelques fiches et 
envoyez-les-nous (contact@paysagesdefrance.org). Nous 
regarderons si elles sont correctement établies et pourrons 
échanger le cas échéant pour les préciser ou les améliorer. 
Puis nous monterons ensemble un dossier d’infractions pour 
faire supprimer ou mettre en conformité toutes ces enseignes 
et tous ces panneaux irréguliers ! 

Envoyez-les à : contact@paysagesdefrance.org 

Choisissez dans un premier temps des infractions 
simples et flagrantes. Un administrateur de Paysages 
de France vérifiera les fiches et prendra contact avec 
vous. 

 

Pour monter un dossier, il faut quand même un 
certain nombre de fiches (au moins une dizaine). 
Lorsque vous avez terminé vos relevés et réalisé 
vos fiches, l’administrateur en charge du suivi du 
dossier va les vérifier une à une, puis les envoyer 
avec un courrier d’accompagnement au préfet et/
ou au maire (au nom de Paysages de France, pas 
en votre nom propre) pour lui demander d’agir. 
 

Paysages de France vous tiendra au courant des 
réponses reçues ou des démarches entreprises. De 
votre côté, vous signalerez à Paysages de France les 
changements constatés sur le terrain (panneaux 

démontés, nouveaux panneaux installés…)  
Dans le cas d’un refus d’agir du maire ou du préfet, l’association les 
relancera et pourra saisir le tribunal administratif si le dossier a un caractère 
exemplaire ou présente un intérêt manifeste pour les paysages. Il vous sera 
alors demandé d’effectuer un relevé exhaustif des panneaux encore 
installés, avec éventuellement une photo datée de chacun d’eux. 

Je réalise 
quelques fiches 
pour m’entraîner 
et je les envoie. 

Mes fiches sont 
validées, j’en 
remplis d’autres 
pour créer un 
dossier. 

Et ensuite, je fais 
quoi ? 

Je veux faire des relevés d’infraction, comment ça se passe ? 

mailto:contact@paysagesdefrance.org
mailto:contact@paysagesdefrance.org


L 
es photos sont un élément essentiel pour faire apparaître le caractère 
flagrant des infractions ou leur impact sur le paysage. Il est important de 

« soigner » les photos : en fonction des infractions, il faut privilégier ce qui les 
rend évidentes (taille du dispositif, panneau hors agglomération, présence 
d’une fenêtre sur une façade…).  

 

L 
es textes mentionnés dans ce guide sont ceux de la 
réglementation nationale en vigueur. Des adaptations à cette 

réglementation peuvent exister dans les communes ou 
intercommunalités qui ont mis en place un règlement local de 
publicité (RLP). Il convient donc avant tout de vérifier l’existence ou 
non d’un règlement de ce type (site internet de la commune, de 
l’intercommunalité, de la préfecture, demande directe à la mairie…) 
Dans ce cas, le RLP se substitue au régime général. 
 

L 
e guide distingue simplement enseignes et publicités. Les 
préenseignes seront traitées comme des publicités : « Les 

préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la 
publicité. » (article L.581-19). 
 

U 
ne erreur courante est la confusion entre enseigne et publicité. 
Comme elles sont réglementées différemment, il est important 

de savoir les distinguer. 

Tout dépend de l’endroit, et de ce qu’affiche le panneau :  

• Un panneau scellé au sol « Intermarché » installé sur l’unité 
foncière du magasin Intermarché est une enseigne. Si on déplace ce 
panneau dans la rue en face, il devient une préenseigne, et est 
donc soumis à la réglementation des publicités. 

• Un panneau scellé au sol avec une affiche « Rôti de porc à 3,99 € - 
Intermarché Rouen » qui est installé sur l’unité foncière du magasin 
est également une enseigne, puisque l’affiche se rapporte à un bien 
vendu dans le magasin. Le même panneau installé sur le terrain 
d’un particulier est une publicité. 

• Enfin, un panneau avec une affiche pour Peugeot sur le parking 
d’Intermarché est une publicité (produit non vendu sur place). 

Cette photo montre à la 
fois que le panneau est 
situé hors agglomération 
et qu’il a un impact  
fort sur le paysage en 
arrière-plan. 

On voit bien ici que 
la taille de la 
fenêtre au-dessus 
du panneau le 
rend illégal. 

La photo montre 
clairement que cette 
enseigne murale 
dépasse du mur qui 
la supporte. 

D’ autres documents peuvent vous aider à appréhender cette recherche 
pour identifier les infractions :  

 

le guide illustré « M. Kivoitou traque les panneaux illégaux », très 
pratique pour débuter ; 
 

une synthèse de la réglementation en vigueur sous forme de tableaux ; 
 

le guide pratique « La réglementation de la publicité extérieure », édité 
par le ministère de l’Environnement. Très complet, mais un peu moins 
accessible. 

https://paysagesdefrance.org/galeries/22-1-Kivoitou_compressed.pdf
https://www.paysagesdefrance.org/galeries/22-4-la-reglementation-en-chiffres.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20pratique%20-%20La%20r%C3%A9glementation%20de%20la%20publicit%C3%A9%20ext%C3%A9rieure%20-%20Avril%202014.pdf


N° Dépt 
3 premières lettres de la commune 

N° fiche dans le dossier 

Faire très attention à la prise des 
photos qui doivent clairement 
montrer l’infraction. 
Ne jamais prendre de photo 
depuis l’intérieur d’un véhicule : 
reflets possibles, mauvais 
cadrage, souvent pris de trop loin. 

Pour des raisons pratiques, Paysages 
de France utilise un format de 
coordonnées GPS avec 5 décimales. 
 

Attention ! 
Il faut utiliser un point au lieu d'une 
virgule comme séparateur décimal : 
• incorrect : 41,40338, 2,17403 

• correct : 41.40338, 2.17403 

 

Tutoriel : comment trouver  
des coordonnées GPS  

Adresse précise, avec des 
indications complémentaires le cas 
échéant (« À droite de la route 
dans le sens Arches-Hadol », « Au 
giratoire D925/N54 »...) 

Décrire le dispositif de telle sorte 
qu’on identifie facilement 
l’infraction. 

Afficheur : celui  qui appose 
l’affiche, à qui appartient le 
panneau 

Annonceur : celui pour qui 
l’affiche est apposée 

Numéro du dispositif : doit 
figurer sur l’encadrement, mais 
pas toujours présent ou lisible 

Infraction et article du Code de 
l’environnement (normalement 
prérempli) 

Bien remplir une fiche d’infraction 

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/8PSrP2wJBcd3cJp
https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/8PSrP2wJBcd3cJp


Hors agglomération P01 

Sur équipements publics P02 

Sur un arbre P03 

Aux abords d'un monument historique P04 

Scellée au sol visible d'une autoroute ou voie publique hors agglomération P05 

Dans un PNR P06 

Sur le mur d’un bâtiment non aveugle P07 

Sur clôture non aveugle P08 

Dépassant la limite du mur qui la supporte P09 

Murale dépassant l'égout du toit P10 

En saillie supérieure à 0,25 m par rapport au mur P11 

Installée à moins de 0,50 m du sol P12 

   Communes de plus de 10 000 habitants (ou de moins de 10 000, mais faisant partie d’une unité urbaine de plus de 100 000) 

• Sur mur ou clôture à plus de 7,5 m de hauteur  P13 

• Sur mur ou clôture, d’une surface de plus de 12 m²  P14 

• Scellée au sol, d’une surface de plus de 12 m²  P15 

INFRACTIONS CONCERNANT LES PUBLICITÉS (ET PRÉENSEIGNES) 

dérogations possibles dans le cadre d’un RLP 



   Communes de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants 

• Scellée au sol  P16 

• Sur mur ou clôture, de plus de 4 m2 
 P17 

• Lumineuse (hors projection ou transparence, donc presque toujours numérique)  P18 

Scellée au sol, trop proche de la propriété voisine (à moins de la moitié de sa hauteur : règle du « H sur 2 ») P19 

À moins de 10 m en avant d'une baie d’un immeuble d’habitation P20 

Préenseigne dérogatoire ne respectant pas les dimensions autorisées P21 

Préenseignes dérogatoires en surnombre P22 

Murales trop nombreuses (ne respectant pas les règles de densité) P23 

Scellées au sol trop nombreuses (ne respectant pas les règles de densité) P24 

Bâche publicitaire dans une agglomération de moins de 10 000 habitants P25 

Sur véhicule en stationnement visible d'une voie publique P26 

INFRACTIONS CONCERNANT LES PUBLICITÉS (ET PRÉENSEIGNES) 



Dépassant la surface autorisée sur façade E01 

Dépassant la limite du mur qui la supporte E02 

Dépassant les limites de l'égout du toit E03 

Scellée au sol dépassant la hauteur autorisée E04 

Scellée au sol dépassant la surface autorisée E05 

Scellées au sol en surnombre E06 

Scellée au sol, trop proche de la propriété voisine (à moins de la moitié de sa hauteur : règle du « H sur 2 ») E07 

Sur toiture : en lettres non découpées ou avec un support visible E08 

Perpendiculaire à un mur et dépassant la limite supérieure de ce mur E09 

Maintenue après cessation d'activité E10 

INFRACTIONS CONCERNANT LES ENSEIGNES 

TÉLÉC HARGER toutes les  f iche s d’ i nfract ion  
modèles  dan s le ur  ver s ion  modi f iable.  

TUTO  :  Comment  t rouver  les  c oor d onnées GPS  

d’un pannea u ou  d’une en sei gne  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/iSBd79YKmJNNePm
https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/8PSrP2wJBcd3cJp


Publicités et préenseignes 

P01 - Publicité hors agglomération 

Article L. 581-7 

« En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements relatifs à 
la circulation routière, toute publicité est interdite. […] »   

 

Cette  publicité, bien 
qu’installée le long 
d’une route entre les 
panneaux d’entrée et 
de sortie de ville, est 
située dans une zone 
non agglomérée. Elle 
est de ce fait illégale. 

Dans le Code de la route, le terme « agglomération » désigne un espace sur 
lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la 
sortie sont signalés par des panneaux placés à cet effet le long de la route 
qui le traverse.  

Les panneaux d’entrée de ville ne sont toutefois pas le seul critère de 
définition d’agglomération. Il peut ainsi y avoir des espaces non agglomérés 
entre les panneaux d’entrée et de sortie de ville où la publicité sera de ce 
fait interdite. 

Il existe une jurisprudence sur le sujet auquel il convient de se référer 
(Conseil d’État, sect., 02/03/1990, Sté Publi-system, req. n°68134). 

Télécharger  la  version modif iable  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007732150
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007732150
https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/CzyKCorFbo2siAN


P02 - Publicité sur équipements publics 

Article R.581-22   

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la 
publicité  est interdite : 

1° Sur les monuments naturels, les plantations, les poteaux de transport et 
de distribution électrique, les poteaux de télécommunication, les 
installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics 
concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou 
aérienne ; 

[…] » 

La notion d’équipements publics doit être entendue au sens large. Entrent 
par exemple dans cette catégorie les quais, les piles de pont, les parapets, 
les ouvrages pour la distribution électrique, l’alimentation en eau… 

Publicité fixée sur un mât 
d’éclairage et un poteau électrique 

Publicité sur le mur de 
soutènement d’un pont de 
chemin de fer 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/oGjt6Rr72R3Z6cP


P03 - Publicité sur les arbres 

Article L. 581-4 

« I. - Toute publicité est interdite : […] 

4° Sur les arbres. 

[…] » 

L’installation de publicités sur le tronc des arbres est très fréquente, 
notamment pour des opérations commerciales de courte durée. Ce qui 
rend aléatoire les démarches pour les faire supprimer  

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/gJqn4f9BZRjrgz5


P04 - Publicité aux abords d’un monument historique 

Article L581-8 du Code de l’environnement  
« I. ― A l'intérieur des agglomérations, la publicité est interdite : 
1° Aux abords des monuments historiques mentionnés à l'article L. 621-30 du 
Code du patrimoine ; 
[…] » 

Article L621-30 du Code du patrimoine 

« II. – La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou 
non bâti, situé dans un périmètre délimité par l'autorité administrative dans 
les conditions fixées à l'article L. 621-31. [...] 
En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords 
s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument 
historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents 
mètres de celui-ci. » 

Si cette publicité cumule 
de multiples infractions, 
sa seule proximité avec 
un monument historique 
suffit à la faire démonter. 

Attention à toujours vérifier le contenu du règlement local de publicité (s’il 
existe), car celui-ci peut déroger à cette interdiction du Code de 
l’environnement. Dans les faits, la dérogation s’applique essentiellement à 
la publicité sur mobilier urbain. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/K2Cxwd2a5kWHrJT


P05 - Publicité scellée au sol visible d'une autoroute ou 
d’une voie publique hors agglomération 

Art. R. 581-31 

« Dans les autres agglomérations [de plus de 10 000 habitants ou faisant 
parie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants], ces dispositifs 
[publicitaires non lumineux, scellés au sol ou installés directement sur le sol] 
sont interdits si les affiches qu'ils supportent sont visibles d'une autoroute ou 
d'une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que d'une route 
express, déviation ou voie publique situées hors agglomération. »  

La voie publique s’entend dans un sens très 
large. Elle peut appartenir au domaine public ou 
au domaine privé, et même être piétonne. 

Retenir que les affiches apposées sur des panneaux publicitaires scellés au 
sol ne peuvent être visibles depuis une autoroute ou une bretelle de 
raccordement à une autoroute, que ces voies soient à l’intérieur ou à 
l’extérieur d’une agglomération.  

Ces publicités sont visibles d’une voie 
publique située hors agglomération. 

Cette  publicité, bien 
que située en 
agglomération, est 
visible d’une entrée 
d’autoroute 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/Hj9cJifAkmYjK2p


P06 - Publicité dans un parc naturel régional (PNR) 

Article L. 581-8 

 « I. - A l'intérieur des agglomérations, la publicité est interdite : […] 
3° Dans les parcs naturels régionaux ; 
[…] » 

Publicité installée dans le parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine 

Il peut toutefois être dérogé à cette interdiction dans le cadre d’un 
règlement local de publicité. Il faut donc toujours regarder s’il y a un RLP et, 
le cas échéant, vérifier s’il instaure cette dérogation. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/jftDKgj7gRygmbd


P07 - Publicité sur un mur de bâtiment non aveugle 

Article R. 581-22 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la 
publicité est interdite : […] 
2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne 
comportent qu’une ou plusieurs ouvertures d’une surface unitaire inférieure 
à 0,50 mètre carré ; 
[…] »  

0,5 m², c’est quand même assez grand ! 50x100 cm, ou 70x70, par exemple. 

Attention, si une fenêtre a été remplacée par des briques de verre,  une 
jurisprudence considère que ce n’est plus une ouverture. 

La surface de chacune des fenêtres ou de la porte est bien supérieure à 
0,5 m². 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/WAQZGQaD8mJj3cG


P08 - Publicité sur une clôture non aveugle 

Article R. 581-22 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la 
publicité est interdite : […] 
3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; 
[…] »  

Ne pas confondre avec les enseignes sur clôture non aveugle, autorisées 
par le Code de l’environnement, mais pouvant être réglementées ou même 
interdites par un règlement local de publicité. 

Un grillage fait partie des clôtures non aveugles, tout comme une grille ou 
un parapet ajouré. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/TWEb27Prsy555Dw


P09 - Publicité  dépassant la limite du mur qui la supporte  

Article R. 581-27 

« La  publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou sur une 
terrasse en tenant lieu, ni dépasser les limites du mur qui la supporte, ni le 
cas échéant, dépasser les limites de l’égout du toit. »    

Il peut s’agir d’un mur de bâtiment ou d’un mur de clôture ou de 
soutènement. 

Cette publicité cumule deux infractions : elle dépasse du mur qui la 
supporte mais aussi de l’égout du toit. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/Q4naMaWBCQYs9w8


P10 - Publicité  murale dépassant l'égout du toit 

Article R. 581-27 

« La  publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou sur une 
terrasse en tenant lieu, ni dépasser les limites du mur qui la supporte, ni le 
cas échéant, dépasser les limites de l’égout du toit. »    

Il faut comprendre « égout du toit » comme la partie la plus basse du toit, 
qu’il y ait une gouttière ou non (« Là où l’eau s’égoutte. »). 

Pour être légal, ce panneau devrait être installé sous la ligne bleue (tout 
en restant à plus de 50 cm du niveau du sol). 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/pfCynmbC4XRoMxT


P11 - Publicité  murale en saillie de plus de 0,25 m 

Article R. 581-28 

« Une publicité non lumineuse doit être située sur le mur qui la supporte ou 
sur un plan parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur 
une saillie supérieure à 0,25 mètre. » 

La limitation de 0,25 m s’applique non seulement au panneau mais 
également à tous ses accessoires tels que rampe d’éclairage, passerelle… 

Ici, c’est la passerelle utilisée par les colleurs d’affiche qui crée une saillie 
bien supérieure à 0,25 m. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/DRALYBDPQDkkEtq


P12 - Publicité murale installée à moins de 50 cm du sol 

Article R. 581-27 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du 
niveau du sol. » 

La distance de 50 cm entre le bord inférieur de la publicité et le sol doit être 
respectée en tout point. 

Si le sol est en pente comme ici, c’est le point le plus près du sol qui doit 
être pris en compte. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/bwWmgpBonTAyDiR


P13 - Publicité murale installée à plus de 7,5 m de hauteur 

Article R. 581-26 

« I. - Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de 
moins de 10 000 habitants faisant partie d’une unité urbaine de plus de 
100 000 habitants, ainsi qu’à l’intérieur de l’emprise des aéroports et des 
gares ferroviaires, la publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une 
clôture ne peut avoir une surface unitaire excédant 12 mètres carrés, ni 
s'élever à plus de 7,50 mètres au-dessus du niveau du sol. » 

Cette disposition limite de fait la superposition de plusieurs panneaux de 
grande taille sur un mur. 

La publicité du 
haut est 
assurément au-

delà des 7,5 m 
autorisés. Pour 
celle du bas, il 
faut vérifier 
précisément. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/wtCjJ6xPmi3nYAb


P14 - Publicité murale de plus de 12 m² 

Il convient de tenir compte de la surface de l’affiche, mais aussi de 
l’encadrement. 

Des panneaux de ce type (affiches de 12 m² + encadrement) sont encore 
nombreux, alors qu’ils devaient être régularisés au plus tard en juillet 2015. 

Article R. 581-26 

« I. - Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de 
moins de 10 000 habitants faisant partie d’une unité urbaine de plus de 
100 000 habitants, ainsi qu’à l’intérieur de l’emprise des aéroports et des 
gares ferroviaires, la publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une 
clôture ne peut avoir une surface unitaire excédant 12 mètres carrés […] » 

Le panneau de gauche est au format de 12 m² (4 m X 3 m) 
L’affiche du second, à elle seule, a une surface de 12 m². Si on ajoute 
l’encadrement, on dépasse la surface maximale autorisée. 
(Ces panneaux sont également illégaux car ils dépassent du mur qui les 
supporte.) 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/ngFsJCfGWESqXAM


P15 - Publicité scellée au sol de plus de 12 m² 

Article R. 581-32   
« …Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de 
moins de 10 000 habitants faisant partie d’une unité urbaine de plus de 
100 000 habitants, ainsi que sur l’emprise des aéroports et des gares 
ferroviaires hors agglomération, les dispositifs publicitaires non lumineux, 
scellés au sol ou installés directement sur le sol ne peuvent ni s’élever à plus 
de 6 mètres au-dessus du niveau du sol, ni avoir une surface supérieure à 
12 m²… » 

Les affiches mesurent 4 X 3 m, soit 12 m². 
L’encadrement, d’une largeur de 10 cm, doit être pris en compte dans le 
calcul de la surface.  

Il convient de tenir compte de la surface de l’affiche, mais aussi de 
l’encadrement. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/AiPGMdYYazdxC2k


P16 - Publicité scellée au sol dans une agglomération de 
moins de 10 000 habitants (hors unité urbaine de plus de 
100 000 habitants) 

Article R. 581-31   
«Les dispositifs publicitaires non lumineux, scellés au sol ou installés 
directement sur le sol sont interdits dans les agglomérations de moins de 
10  000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 
100 000 habitants. » 

Pour cette infraction, on trouve des grands panneaux 4x3, mais surtout, 
beaucoup de préenseignes et de publicités sur mobilier urbain. 

Tous ces panneaux scellés au sol 
sont illégaux (communes de moins 
de 10 000 habitants). 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/m7zWMazJ44E4kCL


P17 - Publicité murale de plus de 4 m² dans une 
agglomération de moins de 10 000 habitants (hors unité 
urbaine de plus de 100 000 habitants) 

Article R. 581-26   
« …Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas 
partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, la publicité non 
lumineuse apposée sur un mur ou une clôture ne peut avoir une surface 
unitaire excédant 4 mètres carrés, ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus 
du niveau du sol… » 

Comme toujours, il convient de tenir compte de la surface de l’affiche, mais 
aussi, le cas échéant, de l’encadrement. 

Publicité d’une surface estimée à 20 m², installée à Sermoise-sur-Loire, 
commune de 1 600 habitants 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/ZBxDFGD65sP6osN


P18 - Publicité numérique dans une agglomération de 
moins de 10 000 habitants (hors unité urbaine de plus de 
100 000 habitants) 
Article R. 581-34   
«La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe 
une source lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
La publicité lumineuse ne peut être autorisée à l'intérieur des 
agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d'une 
unité urbaine de plus de 100 000 habitants. […] » 

Attention : la publicité numérique est autorisée dans les agglomérations de 
moins de 10 000 habitants appartenant à une unité urbaine de plus de 
100 000 habitants, mais elle est interdite sur mobilier urbain dans toutes 
les agglomérations de moins de 10 000 habitants (Article R581-42). 

Publicité lumineuse 
numérique : interdite  
 

Cette règle concerne 
essentiellement le 
numérique 
puisqu’elle ne 
s’applique pas aux 
dispositifs lumineux 
qui ont des affiches 
éclairées soit par 
projection, soit par 
transparence. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/JHWreqwjCCs9RJB


P19 - Publicité scellée au sol à une distance de la limite 
séparative de propriété inférieure à la moitié de sa hauteur  

Article R. 581-33   
« L’implantation d'un dispositif [publicitaire non lumineux, scellé au sol ou 
installé directement sur le sol] ne peut être faite à une distance inférieure à 
la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de propriété. » 

Le problème est 
souvent d’identifier les 
limites de propriété, qui 
ne correspondent pas 
forcément aux limites 
des parcelles 
cadastrales. 

Applicable même si la limite est constituée par un mur de pignon aveugle 

Par contre ne s’applique pas pour la limite séparant le terrain d’assiette de 
la voie publique. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/bA2rs7Kpdf25Qyk


P20 - Publicité scellée au sol à moins de 10 m en avant 
d’une baie d’un immeuble d’habitation 

Article R. 581-33   
« Un dispositif publicitaire non lumineux, scellé au sol ou installé directement 
sur le sol, ne peut être placé à moins de dix mètres d'une baie d'un immeuble 
d'habitation situé sur un fonds voisin lorsqu'il se trouve en avant du plan du 
mur contenant cette baie. » 

Cette disposition a pour objet qu’un panneau ne porte pas atteinte à la vue 
des occupants d’un immeuble voisin. 

Il doit bien s’agir de l’unité foncière voisine. Ainsi, un propriétaire est libre 
d’installer un panneau devant sa fenêtre ! 

Ci-dessus, les 3 dispositifs publicitaires sont installés à moins de 10 m des 
baies de la maison centrale. Celui de droite est admis car implanté sur un 
fonds voisin MAIS en retrait du plan du mur où est située la baie (pointillé 
blanc). Celui du centre est admis car situé sur le fonds propre. En 
revanche, celui de gauche est illégal. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/6qXx8NJ7s4fcbdg


P21 - Préenseigne dérogatoire ne respectant pas les 
dimensions autorisées 

Article R581-66   
«  […] Les préenseignes dérogatoires peuvent être scellées au sol ou 
installées directement sur le sol. 
Leurs dimensions ne peuvent excéder 1 mètre en hauteur et 1,50 mètre en 
largeur.» 

Les préenseignes dérogatoires sont normalement assez peu nombreuses. 
Leur visibilité est donc suffisante avec des dimensions de 1x1,5 m. 

Ce panneau de 2350x1700 mm 
est en infraction, bien que la 
vente de « produits du terroir » 
fasse partie des dérogations 
pour les préenseignes. Il dépasse 
les dimensions autorisées. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/tJnHHzMkcjF4oKH


P22 - Préenseignes dérogatoires en surnombre 

Article R.581-67  
«[…] Il ne peut y avoir plus de deux préenseignes pour une entreprise locale 
que son activité principale conduit à fabriquer ou vendre des produits du 
terroir.» 

Les activités qui peuvent être signalées par les préenseignes dérogatoires 
sont : 

• les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du 
terroir par des entreprises locales (2 au maximum) ; 

• les activités culturelles (2 au maximum) ; 

• les monuments historiques ouverts à la visite (4 au maximum) ; 

Ici, quatre préenseignes, contre deux seulement autorisées pour les 
produits du terroir. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/m4sEFi3mf64zkWH


P23 - Publicités murales ne respectant pas les règles de 
densité 

Article R581-25   
«  […] Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités 
foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est 
d'une longueur au plus égale à 80 mètres linéaire.  
Par exception, il peut être installé : 
- […] deux dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement 
sur un mur support » 

La règle de densité s’applique 
sur la longueur du côté de 
l’unité foncière bordant la voie 
ouverte à la circulation 
publique. L’utilisation de 
Géoportail pour mesurer cette 
longueur à partir de la parcelle 
cadastrale est indispensable.  

Attention : 
-  une unité foncière peut être 
constituée de deux (ou plus) 
parcelles contiguës. 

- si l’unité foncière est bordée 
par 2 voies publiques 
différentes, c’est le côté le plus 
grand de cette unité foncière qui 
doit être pris en compte, même 
si les panneaux sont placés sur 
le côté le plus court. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/26ns4GNLrrgZBxG


P24 - Publicités scellées au sol ne respectant pas les règles 
de densité 

Article R.581-67  
«[…] Il ne peut y avoir plus de deux préenseignes pour une entreprise locale 
que son activité principale conduit à fabriquer ou vendre des produits du 
terroir.» 

Article R581-25   
«  […] Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités 
foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est 
d'une longueur au plus égale à 80 mètres linéaire.  
Par exception, il peut être installé : 
- […] deux dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont 
le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur 
supérieure à 40 mètres linéaire. 
Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation 
publique est d'une longueur supérieure à 80 mètres linéaire, il peut être 
installé un dispositif publicitaire supplémentaire par tranche de 80 mètres au
-delà de la première.» 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/CnyRNtJXtqB5K9r


P25 - Bâche publicitaire dans une agglomération de moins 
de 10 000 habitants 

Article R.581-53  
«[…] Les bâches [publicitaires] ne sont pas autorisées à l'intérieur des 
agglomérations de moins de 10 000 habitants. » 

Les bâches publicitaires sont interdites dans toutes les agglomérations de 
moins de 10 000 habitants, qu’elles appartiennent ou non à une unité 
urbaine de plus de 100 000 habitants. 
 

Faciles à installer, d’un coût modique, elles sont de plus en plus présentes 
dans ces agglomérations. 

Bâche sur 
clôture non 
aveugle  

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

Bâche sur mur  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/QPRg5dKTioKEs6H


P26 - Publicité sur véhicule en stationnement visible d'une 
voie publique 

Article R.581-48  
« Les véhicules terrestres utilisés ou équipés aux fins essentiellement de 
servir de support à de la publicité ou à des préenseignes ne peuvent 
stationner ou séjourner en des lieux où celles-ci sont visibles d’une voie 
ouverte à la circulation publique. […] » 

Les véhicules à vocation publicitaire sont autorisés s’ils se déplacent, mais 
ne peuvent rester en stationnement, ce qui les « transformerait » de fait en 
panneau publicitaire.  
 

Mais la publicité sur les véhicules de transport en commun, sur les taxis, sur 
les véhicules des artisans ou sur les véhicules des particuliers n’entre pas 
dans le champ d’application du Code de l’environnement. 

Ce véhicule publicitaire en stationnement est en infraction. Il restait 
parfois toute une semaine à un endroit bien visible d’une voie de 
circulation. 

Publicités et préenseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/aDQBM8bdJJrDtX6


Enseignes 

E01 - Enseigne dépassant la surface autorisée sur façade 

Article R. 581-63  

« Les enseignes apposées à plat sur une façade commerciale d’un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 15 % de la 
surface de cette façade. 

Toutefois cette surface peut être portée à 25 % lorsque la façade 
commerciale de l’établissement est inférieure à 50 mètres carrés. » 

Règle mal pensée et compliquée à apprécier au premier coup d’œil : ainsi 
une façade de 50 m² pourra installer 12,5 m² d’enseignes, quand une autre, 
de 60 m², n’aura droit qu’à 9 m²... 

On peut estimer la surface de cette enseigne à plus de 60 % de la surface 
de la façade, dépassant de loin les 15 % autorisés. 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/AZ7zqyyJGqqxEow


E02 - Enseigne dépassant la limite du mur qui la supporte 

Article R. 581-60 

« Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne 
doivent pas dépasser les limites de ce mur ni constituer par rapport à lui une 
saillie de plus de 0,25 mètre, ni le cas échéant, dépasser les limites de l’égout 
du toit. » 

Attention, cette règle est parfois contournée en installant des enseignes  
sur un portique à l’entrée du magasin. Il faut donc bien vérifier que 
l’enseigne est fixée au mur. 

Ici, l’enseigne murale dépasse très clairement le mur support. 

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/SMNjPfb5yBynsD5


E03 - Enseigne dépassant les limites de l'égout du toit 

Article R. 581-60  

« Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne 
doivent pas dépasser les limites de ce mur ni constituer par rapport à lui une 
saillie de plus de 0,25 mètre, ni le cas échéant, dépasser les limites de l’égout 
du toit. » 

Égout du toit : il correspond à la limite ou à la ligne basse d'un pan de 
couverture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie, ensuite recueillies (ou 
non) dans une gouttière. Dans le cas d'une toiture-terrasse, l'égout sera 
considéré au niveau de l'étanchéité. 

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

Cette infraction concerne beaucoup d’enseignes installées sur pignons, 
mais également, des magasins avec toit-terrasse. 

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/RHwBA3xTxXW7xYz


E04 - Enseigne scellée au sol dépassant la hauteur autorisée 

Article R. 581-65  

«  II. - [Les enseignes de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées 
directement sur le sol] ne peuvent dépasser : 

1. 6,50 mètres de haut lorsqu'elles ont plus de 1 mètre de large ; 

2. 8 mètres de haut lorsqu'elles ont moins de 1 mètre de large. » 

Cette infraction est très fréquente en particulier depuis l’apparition des 
mâts porte-drapeaux. Mais on en trouve également beaucoup sur pied, 
destinées à être vues depuis les artères avoisinantes. Certaines utilisent 
même les antennes de téléphonie comme support. 

Deux types d’enseignes dépassant fréquemment la hauteur autorisée (6,5 
ou 8 m). 

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/gYPqGTAqyHKKyps


E05 - Enseigne scellée au sol dépassant la surface autorisée 

Article R. 581-65  

«  La surface unitaire maximale des enseignes [scellées au sol ou installées 
directement sur le sol] mentionnées à l’article R.581-64 est de 6 mètres 
carrés. Elle est portée à 12 mètres carrés dans les agglomérations de plus de 
10 000 habitants. » 

 

Deux enseignes en infraction : la première a une surface d’environ 10 m² 
et est installée dans une agglomération de moins de 10 000 habitants, la 
seconde fait  plus de 30 mètres de largeur ! 

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/HDtNZx6YQncn9Gg


E06 - Enseignes scellées au sol en surnombre 

Article R. 581-64  

« Les enseignes de plus de 1 mètre carré scellées au sol ou installées 
directement sur le sol sont limitées en nombre à un dispositif  placé le long 
de  chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble 
où est exercée l'activité signalée. » 

Pour déjouer la réglementation, on peut constater le développement des 
enseignes d’un mètre carré ou moins, qui ne sont pas limitées en nombre 
(grosse lacune du Code de l’environnement !) 

Ce magasin a installé six enseignes double face quand la réglementation 
en autorise une seule. 

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/ReXMErjqJDyDsZ3


E07 - Enseigne scellée au sol à une distance de la limite 
séparative de propriété inférieure à la moitié de sa hauteur  
Article R. 581-64  

« [Les enseignes de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées 
directement sur le sol] ne doivent pas être implantées à une distance 
inférieure à la moitié de leur hauteur au-dessus du niveau du sol d'une limite 
séparative de propriété. »  

Applicable même si la limite est constituée par un mur de pignon aveugle. 
En revanche, ne s’applique pas par rapport à la voie publique, ni si deux 
entreprises voisines s’accordent pour placer leurs enseignes dos à dos. 

L’enseigne « Ed » scellée au sol est trop proche de la limite de propriété (le 
mur). 

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/akNR6rH7gxXELrd


E08 - Enseigne sur toiture en lettres non découpées ou 
avec un support visible 

Article R. 581-62  

«Lorsque les activités qu’elles signalent sont exercées dans plus de la moitié 
du bâtiment qui les supporte [les enseignes installées sur des toitures ou sur 
des terrasses en tenant lieu] doivent être réalisées au moyen de lettres ou de 
signes découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fond autres 
que ceux nécessaires à la dissimulation des supports de base. Ces panneaux 
ne peuvent pas dépasser 0,50 mètre de haut. » 

 

On ne devrait pas voir les supports des lettres et du logo. De fait, 
l’enseigne serait certainement beaucoup moins haute. 

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

Attention : si les activités signalées sont exercées dans la moitié (ou moins) 
du bâtiment qui supporte l'enseigne, les règles sont celles des publicités sur 
toiture.  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/iRcjGNXQ6kPPbKS


E09 - Enseigne perpendiculaire à un mur et dépassant la 
limite supérieure de ce mur 

Article R. 581-61  

« Les enseignes perpendiculaires au mur qui les supporte ne doivent pas 
dépasser la limite supérieure de ce mur. 

[...] » 

 

Généralement, ces enseignes sont fixées sur le mur. Ici, une fixation 
supplémentaire a été ajoutée sur la toiture.  
L’enseigne verte dépasse du mur, celle sur fond noir est en revanche 
légale. 

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/opewxdji7zDB8mB


E10 - Enseigne maintenue après cessation d'activité 

Article R. 581-58  

« [Une enseigne] est supprimée par la personne qui exerçait l'activité 
signalée et les lieux sont remis en état dans les trois mois de la cessation de 
cette activité, sauf lorsqu'elle présente un intérêt historique, artistique ou 
pittoresque. » 

 

 Le commerce a été fermé depuis des années sans que l’enseigne ait été 
démontée.  

Enseignes 

Télécharger  la  version modif iable  

https://cloud.paysagesdefrance.org/index.php/s/6aZ6MDK6FE5z3QM
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